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AVIS PUBLIC

erurRÉe EN vrcuEUR

nÈclerrreNr ruurtrÉRo 1 97-02 -2019

Prenez avis que :

. le Règlement numéro 197-A7-2018 amendant le Règlement de zonage numéro
197-2013 de la Ville de Brownsburg-Chatham, tel que déjà amendé, afin de permettre
l'usage industriel léger et artisanal sans incidence environnementale (12) dans la zone
résidentielle R61ô et y permettre l'usage spécifique << lndustries d'empaquetage et la
distribution de produits alimentaires) (1213), adopté par le Conseil municipal le
15 janvier 2019, est entré en vigueur le 28 février 2019, date à laquelle la MRC
d'Argenteuil a émis un certificat de conformité.

Ce règlement est disponible pour consultation au bureau de l'hötel de ville, situé au 300, rue de
I'Hôtel-de-Ville,dulundiaujeudientreShetl2hetdel3hå16h30etlevendredientreShet
13 h.

Donné à Brownsburg-Chatham, ce 1o mars 2019.

des travaux publics, Loisirs et Culture
et directrice générale adjointe

CERTIFICAT DE PUELICATIOiI

Je soussignée Sonja Lauzon, dírpctrice du Service des travaux publics, Lois¡rs et Culture et directrice générale
adiointe, ce¡tifie sous mon a€rment d'office que i'ai publlé !'avis public ci{raut mentionné en affichant une copie
à f'entrée de l'hôtel de V¡lle situé au 3{10, rue de I'Hôtelde.Ville, à Brownsburg-Chatham et sur ¡e site lntemet de
la Vllle, le 1* ma¡s 2019.

En foi de quoi je donne ce certif¡cat, ce l"' jour de

des publics, Loisirs et
Culture et directrice générale adjointe
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